
 

 

 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 16 FEVRIER 2026 A 18H30 

 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 
 
 
 

Numéro Objet de la délibération Vote 

2026-CM1-01 Débat d’orientation budgétaire 2026. Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-02 
Attribution d’acompte de subvention de fonctionnement 2026 
à l’Entente Aquatique Nogent Villers (EANV). 

Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-03 Attribution de subventions aux coopératives scolaires. Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-04 
Attribution de subventions aux coopératives scolaires pour 
projets culturels et/ou environnementaux. 

Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-05 Renouvellement de la convention avec la Faïencerie. Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-06 
Lotissement Champ du Mouton – Incorporation dans le 
domaine communal – Enquête publique. 

Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-07 
Avenant n°2 de prolongation de délai du marché n°2018/13 de 
diagnostic accessibilité des bâtiments ERP et IOP avec la 
société MTG. 

Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-08 
Convention annuelle relative à la collecte et à l’enlèvement de 
bennes mises à disposition des services communaux. 

Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-09 
Contrat de mandat avec le SE60 pour la réalisation de travaux 
d’éclairage public – Rue Aristide Briand et Cité l’Epine. 

Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-10 

Avis du Conseil Municipal sur la demande d’enregistrement au 
titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement de la société VILLERS-SAINT-PAUL ENROBÉS 
ET RECYCLAGE. 

Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-11 
Renouvellement de la convention de mise à disposition du 
Système d’Information Géographique (SIG) de 
l’Agglomération Creil Sud Oise. 

Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-12 Modification du tableau des effectifs. Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-13 
Adhésion à la Fédération Nationale des Centres de Santé 
(FNCS). 

Approuvée à l’unanimité 

2026-CM1-14 
Rapport de délégation de pouvoir du Maire 
(Article L 2122-22 du C.G.C.T.). 

Approuvée à l’unanimité 

 
 

Fait à Villers Saint Paul, le 17 février 2026 


